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BULLETIN DU JOUR 
La Commission du budget continue 

à discuter laborieusement avec les mi
nistres, la question des dégrèvements; 
mais sur ce point l'accord paraît fort 
difficile à se faire. Cependant il faut 
en finir; le temps marche, il faut faire 
cesser ces tiraillements et ces hésita
tions, si l'on veut pouvoir discuter et 
voter le budget avant les vacances 
d'août. Depuis trois ansque nous avons 
une chambre républicaine, le budget, 
systématiquement relégué au dernier 
plan, n'a jamais été discuté sérieuse
ment; on le votait toujours à la der
nière heure, sans examen, sans con
trôle, avec une déplorable précipita
tion. 

Il est à désirer que la Chambre des 
députés procède cette année avec plus 
de maturité à la discussion de nos lois 
de finances. Il y a là de très gros inté
rêts en jeu; et il est tout naturel que 
les contribuables puissent au moins se 
rendre un compte exact de l'emploi de 
leur argent. Il est également indispen
sable de donner au ïsénat le temps nor
mal d'étudier, de discuter et de voter 
le budget avec toute la scrupuleuse at
tention qu'il comporte, surtout quand 
ce budget sechifire parlasomme énor
me de trois milliards. Mettre le Sénat 
dans l'impossibilité d'accomplir sa tâche 
consciencieusement, en exigeant de 
lui un vote à la vapeur, ce serait le 
réduire au rôle subalterne d'une sim
ple chambre d'enregistrement, con
trairement à la lettre et à l'esprit de la 
constitution qui lui attribue absolu
ment les mêmes prérogatives qu'à la 
Chambre des députés. C'est là une 
question de droit et d'équité qui ne 
supporte pas la moindre contestation. 

La Commission du budget a enten
du hier les députés de la Gironde qui 
demandent qu'on fasse disparaître l'é
norme différence de taxe qui existeentre 
les vins en cercles et les vins en bou
teilles. Puisqu'on est en train de faire 
des réformes, on devrait bien aussi 
songer à répartir l'impôt sur les vins 
d'une manière plus équitable. Il est 
évident qu'il y a une injustice criante 
à frapper des mêmes droits la futaille 
du Château Laffite valant de G à 8000 
francs et le tonneau de vin ordinaire 
dont la valeur ne passe pas cent francs. 

C'est par suite de ces droits exorbi
tants que les classes peu fortunées ne 
boivent que des vins frelatés et mal
sains, alors qu'elles pourraient au mê
me prix consommer une boison natu
relle et réconfortante si l'impôt était 
plus équitablement équilibré. 

La taxe ad valorem serait beaucoup 
plus logique, plus juste, plus conforme 
aux vrais principes économiques. Le 
consommateur y gagnerait sous le 
double rapport de sa bourse et de sa 
santé. 

Puisque le gouvernement républi
cain se pique de démocratie, comment 
ne comprend-il pas tout ce qu'il y a 
de monstrueux à imposer sur le même 
pied les vins fins de de la Gironde, 
qui reviennent à dix et quinze 
francs la bouteille, et les vins com
muns du midi qui valent sur les 
lieux de production vingt centimes le 
litre ? Dans le premier cas, le droit est 
insignifiant, comparativement à la 
valeur élevée du produit; dans le se
cond cas, il est d'une exagération ri
dicule puisqu'il dépasse ou à peu près 
du double à l'entrée dans Paris, la 

2r o. 
30 c. 
50 c. 

On peut traiter à forfait pour les abonne
ments d'annonces. 

Les abonnements et les annonces sont 
reçues à Roubaix, au bureau du journal, 
à Lille, chez M. QUARBÉ, libraire, Grande-
Place; à Parts, chez MM. HAVAS , LAMTTS 
ST G», 34, rue Notre-Dame-des-Victoires, 
(place de la Bourse); à Bruxelles, à 
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valeur de la marchandise qu'i l frappe. 
Il nous semble que cet exemple doit 
suffire pour démontrer toute l 'énormité 
«lu régime fiscal qui pèse sur notre in
dustr ie vinicole. 

En bonne logique, comme en bonne 
équi té , on ne saurai t admet t re que le 
vin commun dest iné à la consomma
tion des humbles ménages et de l 'ou
vr ier , soit assujetti au même droit que 
le vin de luxe destiné à la table du mil
l ionnaire . N'est-il pas vrai que cette 

égal i té de t ra i tement constitue dans 
l 'espèce la plus révoltante inégalité au 
profit du riche et au détr iment du pau
vre ? Nos républicains nous parlent 
toujours du droit du peuble ! ils de
vra ient bien par ler u n peu moins de 
ses droits poli t iques et s'occuper un 
peu plus de ses vra is intérêts et de 
son bien ê t re ! Or, la meil leure maniè
re de prouver au peuple qu 'où l 'aime, 
c'est de lui procurer par de sages ré
formes, la vie à bon marché ! 

C O M P A R O N S ! 
La liberté de l'enseignement ne peut exister sans créer M U FRANCBS, là 

où il n'y en a qu'une. (Disc, de If. J. Ferry à la Sorbonne.) 
... Sont-ils des Français... (Tumulte. Les membres de la-droite protestent 

énergiquement.) J'allais dire : Sont-ils des Français animés de l'esprit delà 
France moderne"? (M. Goblet, sous-secrétaire d'Etat, au Conseil général de 
la Somme). 

L'unique but de l'enseignement donné par le clergé et les congrégations 
n'est-il point d'anéantir l'intelligence d'asserrir la raison, de fausser les 
idées, de saper tout sentiment patriotique et familial. (Awi du Progrès, de 
Roubaix, et tous les journaux radicaux). 

Le 16 décembre 1870, M. Gambetta télé- . 
graphie a M. Stenackers, n° 401 : « Cigares • 
exquis, soyez toujours gais et de bonne ' 
composition, Salut et fraternité à vous, au j 
préfet et à tout notre monde. — Signé : 
Léon Gambetta. (Enquête parlementaire. — 
Dépêches officielles— tome II, p. 300. 

D'un bout à l'autre du pays, les fourni- | 
seurs de l'armée se livi*ent aux spéculations ; 
les plus éhontées. 

Le gouvernement delà Défense Nationale i 
envoie nos mobiles à la mort avec des sou- | 
liers de carton, des cartouches remplies de 
sable et des fusils hors de service. 

— Le 14 janvier 1871. M. Bordone, con
damné deux fois par le Tribunal correction- ! 
nel de la Chaire, et une fois par celui de la ' 
Seine, est nommé par M. Gambetta, gêné- j 
rai de brigade au titre de l'armée auxil
iaire . « En conférant ce grade à l'homme 
que vous honorez de votre confiance, télé
graphie à ce propos M. de Freycinet à Gari-
baldi, nous avons voulu vous prouver une 
fois de plus, notre sympathie et notre res
pect. » 

— M. Thiers qualifie la politique de M. 
Gambetta « de politique de fou furieux. » 

— Le 9 décembre i 870, le colonel de Char
rette est blessé à Patay. Il ne parvient à 
se sauver qu'au prix des plus grandes dif
ficultés. 

Le P. Joseph, barnabite, aumônierà Stras
bourg, suit nos soldats en Allemagne. Il 
fonde l'œuvre des tombes pour les victimes 
de la guerre, recueille prés de 150,000 fr., 
et les distribue aux malheureux prison
niers. 

— Le 7 janvier 1871, la sœur Léocadie : 
! Labaltu, de Nevers, est citée à l'ordre du j 
1 jour de l'armée de la Loire. 

Le 14 du même mois, le P. Tailhan, je- ! 
j suite, atteint d'une blessure, qui faillit lui j 
; coûter la vie au combat de Buzenval, est ! 
j cité à l'ordre du jour de l'armée. 

— M. Thiers décore le R. P. Couplet, je 
suite, pour les services rendus par les réli 
gieux de la Compagnie de Jésus, pendant i ridicule dont M 
le siège de Metz. La même distinction avait 
été accordée à plusieurs autres supérieurs 
d'ordres religieux. 

— Le 11 octobre 1870, le commandant Le 
Gonidec, de zouaves pontificaux, empêche 
les Bavarois de prendre l'armée française 
en flanc. 

— Le 1 OC bataillon, dit bataillon des Cu
rés, à cause des nombreux élèves des j é -

Ville de Paris plusieurs membres du gou- j suites qu'il compte dans ses rangs, accourt 
vernement. i sur la prière de M. Jules Ferry et délivre le 

j gouvernement. 

Voilà le tableau de fantaisie à l'aide 
duquel M. Ferry plaida la cause des 
écoles laïques. 

Et bien, à ce travail d'imagination, 
singulièrement créé pour les" besoin» 
de la cause, nous allons opposer la vé
rité, afin que le public sache quelle 
importance il faut attacher aux attes
tations du ministre, alors qu'il va s'agir 
de juger, sur enquête, les effets com
paratifs de l'enseignement libre et de 
l'enseignement de l'Etat. 

Or, la congrégation de Saint-Joseph, 
fondée au Puy en 1 (io0. et qui a donné 
son nom et ses règles à une vingtaine 
de maisons-mères, répandues aux Etats-
Unis et dans toute la France, a, à elle 
seule, dans la Haute-Loire, 74 écoles 
florissantes, dirigées par 600 religieu
ses, et donnant l'instruction à 9,000 
élèves. En outre, 220 dames, dites de 
l'Instruction, dirigent, en plus d'une 
école normale. 30 écoles, peuplées de 
4,000 élèves ; les religieuses de la Croix 
dirigent 14 écoles ; les sœurs du tiers-
ordre enseignant de Saint-Dominique, 
19 écoles, et ainsi des congrégations 
de la Présentation, des UrsuLines, du 
tiers-ordre de Saint-François, du Saint-
Sacrement, des religieuses de Notre-
Dame, des pensionnats de la Visitation, 
de Jésus-Marie, de Fonlevrault. etc. 

Eu résumé, ce département, qui, au 
témoignage de II, Ferry.n'a quevingi-
huit écoles publiques de filles, possède 
environ 1,200 religieuses institutrices j 
pour 314-,000 habitants, quand,d'après ' 
les données de M. Ferry, dans le même | 
discours, la France entière ne compte I 
que 37,000 institutrices,soit enmoyen-
ne une institutrice pour 1,000 lïabi- | 
lants. 

Mais nous n'avons pas encore parlédes ! 
Béates qui ont fourni à M. le ministre j 
l'occasion d'égayer la Chambre. — Le ; 

Ferrv a voulu couvrir : 

— Le 19 octobre 1870, le général Cambriels 
est déclaré, parle club de l'Alhambia de 
Marseille, trailre à la patrie. On le condam
ne à mort (Rapp de Sugny, p. 3o.) 

— Le 31 octobre, les bataillons intransi
geants retiennent prisonniers à l'Hôtel-de-

— Le 10 novembre 1870, M. Ghallemel-
Lacour écrivait les deux dépêches suivan
tes : 

n° 5087 Lyon, 16 novembre 1870. 
Le préfet du Rhône à l'Intérieur Tours. 
« Les Italiens qui errent à Lyon depuis 

six semaines sous prétexte de former l'ar
mée de Garibaldi, se livrent à tous les désor
dres. Ils viennent d'assassiner deux hom
mes dans la même nuit J E DEMANDE 
QU'ON M'EN DÉBARRASSE. » 

n« 6689 Lyon, 16 novembre 1870 
« Veuillez donner l'ordre à vos prétendus 

garibaldiens qui sont ici d'aller s'organiser 
ailleurs. IL FAUT A TOIT PRIX QUE LYON SOIT 
Pl'RIKIÉ DE CETTli ENGEANCE. 

Signé : CHALLEMEL-LACOUR 

- Le 2 décembre 1870, le 1er bataillon 
des Zouaves pontificaux, fort de 300 hom
mes, s'élauce à la baïonnette pour empor
ter le bois de Loigny. 

Le soir, '207 hommes et 11 officiers man
quaient à l'appel, ils étaient tombés sur le 
champ de bataille; mais l'armée était sau
vée. 

(Sera continué: 

UNE E R R E U R DE P L U S 
A U COMPTE DE M. F E R R Y 

A l'occasion du projet de loi pour la 
fondation d'écoles normales d ' ins t i tu
trices la ïques, M. Fe r ry ment ionna un 
dépar tement particulièrement curieux 
à étudier : le dépar tement de la Hau te -
Loi ie . D'après M. Fer ry « la Haute-
Loire est datis cette situation singulière 
et profondément déplorable de n'avoir 
que 28 écoles publiques de filles et 160 
qualifiées d'écoles libres tenues par une 
communauté a"institutrices qu'on ap
pelle les Béates, excellentes femmes qui 

s'en vont de village en village, appre
nant la couture aux petites filles et 
même la lecture, quand elles la savent 
elles-mêmes, aux petits enfants. • 

Un membre à droite. — Ont-elles des bre
vets, les institutrices dont vous parlez ? 

M. le ministre. — Des brevets ! Mais pas 
l'ombre ! ni brevets ni même lettres d'obé
dience. 

Un membre à droite. — Pourquoi ne fer
mez-vous pas ces écoles, que vous trouvez 
si mawaises ! 

M. le ministre. — Nous ne les fermons 
pas, parce que nous n'avons pas d'écoles 
normales do filles et que le personnel de 
remplacement nous fait défaut. Et c'est 

I pourquoi nous vous demandons de créer 
des écoles normales d'instruction. 

ces femmes admirables a douloureu
sement impressionné les populations 
qui depuis plus de deux siècles profi
tent de leur dévouement aussi modeste 
que sublime. 

Les Béates de la Haute-Loire sont 
des institutrices, et ce n'est là que 
l'un de leurs titres à l'estime et à l'a
mour de ce pays. En faveur des villa
geois au milieu desquels elles vivent, 
elles se consacrent à toutes les œuvres 
que peut embrasser une femme chré
tienne. Dans la Haute-Loire, on voit 
peu de maisons isolées, et rien n'y est 
plus commun que les hameaux de 10, 
20 et 30 feux, sans église ni mairie. 
Nous voudrions savoir comment M. 
Ferry ou ses successeurs au ministère, 
de l'instruction publique trouveraient 
pour ces hameaux des normaliennes 
ennombresuflisantetsurtout comment 
ils les décideraient à s'enfouir pour la 
vie dans ces gorges sauvages et inac
cessibles. 

Ce que ne pourrait faire l'adminis
tration de l'Etat avec la meilleure vo
lonté du monde, le dévouement chré
tien le fait. Grâce à lui, 700 hameaux, 
et non pas. comme le dit M. Ferry 106, 
ont leur Béate qui est à la fois, maî
tresse d'école et maîtresse d'ouvrage, 
catéchiste et garde-malade. 

Que pensera le lecteur de ces reli
gieuses qui. au dire du ministre, s'en 
vont de village en village sans ombre 
de brevet ou de lettre d'obédience ap
prenant la couture aux petites filles et 
même la lecture quand elles la sa
vent. 

Assurément les Béates ne changent 
pas de village aussi souvent que les 

ministres de l'instruction publique 
changent d'hôtelpar le temps qui court. 
Il n'est pas rare de les voir rester dix, 
vingt et trente ans au moins au même 
poste, dans le même village, jusqu'à 
ce que la mort vienne; les frapper ou 
que la vieillesse les contraigne à la 
letraite. 

90 de ces institutrices admirables 
possèdent le brevet, de sorte que le 
département de la Haute-Loire, en ne 
parlant que de ces saintes femmes, et 
en négligeant ses 1.200 autres institu
trices religieuses,pourrait revendiquer 
la 64* partie des institutrices brevetées 
de la France entière, qui, au dire de 
M. Ferry, n'en compte que o.70Q. 

Voilà la vérité, la vraie vérité, ce 
n'est point celle qui a été annoncée par 
M. Ferry. (Moniteur) 

P R O T E S T A T I O N 
DU 

Conseil d 'adminis t ra t ion e t du Sénat 
académique 

DE L'UNIVERSITÉ CATHOLIQUE DE LILLE 
Au sujet des mesures projetées contre la liberté 

de l'Enseignement 

Au milieu de la vive émotion causée par 
le projet de loi qui tend à supprimer en fait 
la liberté de l'enseignement a tous ses de
grés, et notamment la liberté de l'enseigne
ment supérieur, le Conseil d'administration 
et le Sénat académique de l'Université catho
lique de Lille ne peuvent garder le silence. 
Comme représentant* des huit mille sous
cripteurs qui oui concouru à cette grande 
fondation, comme gardiens des droits du 
personnel enseignant et du personnel en
seigné comme interprètes des pères de fa
mille, ils ont le devoir d'élever hautement 
la voix, et de protester devant le pays qui 
les écoute contre l'attentat que l'on médite. 

Si par impossible la loi projetée recevait 
la sanction des pouvoirs publics,tout Fran
çais qui conserve avec l'amour de la patrie 
M sentiment du droit et de la justice se sen
tirait profondément atteint: il se produirait 
une crise bien longue peut-être, mais qui à 
coup sûr n'aurait point d'autre terme que 
le réveil du droit et de la liberté. 

Les intérêts moraux engagés dans la ques
tion sont d'une portée véritablement im
mense, et priment de beaucoup tout le reste. 
Déjà de nombreuses pétitions ont appelé là-
dessus l'attention de nos législateurs. Nous 
voulons maintenant protester au point de 
vue du droit positif et d'une possession ac
quise conformément aux lois, plaeée par 
conséquent sous la garantie de la foi publi
que. 

l'no loi régulièrement votée et promul
guée a permis à tous les citoyens français, 
sauf certaines incapacités édictées par celte 
loi elle-même, de fonder des établissements 
libres d'enseignement supérieur.On a exigé 
l'accomplissement de conditions très-difli-
ciles et très-onéreuses pour reconnaître à 
ces établissements le titre de Facultés et le 
droit connexe de délivrera leurs élèves des 
inscriptions valables pour les grades.Eufin, 
là où trois Facultés libres sont réunies, la 
loi accorde à ce groupe le titre d'Université, 
en permettant aux professeurs de prendre 
une part restreinte aux examens de leurs 
élèves, avec des professeurs de l'Etat, qui 
sont en nombre au moins égal et souvent 
supérieur, et qui ont de droit la présidence. 
Les uns et les autres sont nommes par le 
ministre; les examens se font au nom de 
l'Etat, dans les locaux de l'Etat; les diplô
mes sont délivrés par l'Etal 

Certes, les droits concédés aux Universi
tés libres sont bien restreints, et personne 
ne pourrait trouver excessif le minimum de 
garanties attribué à leurs élèves. 

Nous tenons à ces droits et à ces garan
ties comme à une condition essentielle de 
notre fonctionnement, et nous y tenons 
d'autant plus que nous les avons fort chè
rement achetés. En nous reconnaissant une 
partie des prérogative* dout le*Université» 
ont joui dans tous les siècles, el dont elles 
jouissent encore dans les pays libres, l'Etat 
no nous a rien donné, n'a rien cédé de ce 
qui lui appartient : il nous a par contre im
posé des sacrifices dont il ne pourrait au
jourd'hui, sans une flagrante injustice, re
fuser de tenir compte. 

En effet, nous avons acquis des locaux 
et des terrains, élevé des constructions, 
formé des collections et des bibliothèques, 
organisé des laboratoires : en un mot, noas 
avons fait ou engagé des dépenses qui ac
tuellement se chiffrent par millions. Par là 
nous ayons voulu servir la scieuce, le pays, 
la religion : nous avons voulu répondre àla 
confiance des familles, et fournir aux étu
diants qui viendraient chez nous des moyens 
d'instruction au moins égaux à ceux qu'ils 
rencontreraient dans les établissements si
milaires de l'Etat. Mais en même temps, 
nous avons compté sur les avantages qui 
nous sont garantis parla loi comme prix de 

j uos sacrifices, sans lesquels la liberté de 
i l'enseignement supérieur ne serait qu'un 
j vain mot, une amère dérision. 

Appuyés sur la loi et sur les principes les 
plus élémentaires del'équiténaturelle,nous 

j avons compté que les frais d'études payés 
j à l'occasion des inscriptions couvriraient 
1 une partie de uo» dépenses annuelles ; et 

voilà que par un moyen détourné on nous 
enlève, ponr le faire entrer dans les caisses 
de l'Etat, ce qui n'est après tout que la mo
deste et très-légitime réuumération du 
travail des professeurs. 

Appuyés sur la loi, nous avons compté 
qu'ouvrant une école, nous serions autori
sés à recevoir des élèves; que par consé
quent ceux-ci pourraient se faire inscrire 
chez nous suivant les formes déteriniuées 
par l'autorité publique. Et voilà qu'on nous 
ôte nos élèves pour les forcer a se faire 
inscrire dans les Facultés de l'Etal; et si, 
par un effort assurément très-méritoire, 
quelques-uns acceptent une pareille situa
tion, ils devront s'imposer des déplacements 
nombreux dans le cours d'une année, par 
conséquent subir uuo perte et un surcroit 
notable de dépense. 

Coudants dans les promesses de la loi,des 
hommes distingués sont venus à nous 
comme professeurs. Les uns ont renoncé à 
une carrière toute faite : ils ont quitte les 
positions qu'ils occupaient dans renseigne
ment officiel ou dans diverses branches de 
l'administration. D'autres, en se donnarr.t à 
l'enseignement libre, en lui apportant le 
concours de leurs talents et de leur zèle, 
ont voulu, par une compensation très-légi
time, acquérir un titre honoré et se créer 
une situation : il n'ont pas hésité à sacrifier 
les perspectives diverses qui s'ouvraient 
devant eux. 

Si l'on supprime notre établissement par 
un coup de force, ou si on le condamne à 
mourir dans le vide, que deviendront les 
professeurs que nous avons associés à notre 
œuvre et qui s'y sont dévoués tout entiers"? 
Oui les indemnisera? Et quand même leur 
situation matérielle serait garantie par d« 
nouveaux sacrifices, le préjudice moral 
qu'on leur causerait en les dépouillant d 'un 
litre légitimement et chèrement acquis nie 
serait-il pas lui-même une crianteinjustice<? 
Peut-ou, du reste, obliger les fondateurs de 
l'œuvre à les dédommager matériellement, 
peat-OD même s'attendre à ce qu'ils le fas
sent, quand le préjudice résulterait unique
ment du fait des représentants du pouvoir, 
et par conséquent d'un cas de force majeure 
dont les fondateurs ne seraient point res 
ponsables ? 

En conséquence, au nom des principe»* 
les plus sacrés, les plus imprescriptibles 
du droit public et du droit privé, nous de--
mandons que les situations acquises sous 
la protection des lois soient respectées. 
Nous demandons que !a confiscation, abolie 
pour les criminels, ne soit pas rétablie cou-
tre des citoyens coupables du seul crime de 
dévouement à la religion et à la patrie. Nous 
demandons que les droits déjà si restreints 
de l'enseignement librenesoientpasamoin
dris par des mesures qui n'auraient d'aut.-e 
but que de l'atteindre dans son existeneje. 
même. 

Nous demandons en un mot que l 'en 
maintienne dans leur ensemble les dispo
sitions de la loi du 12 juillet ltfTo. à moi as 
que. s'inspirant de l'exemple des peup'les 
libres la République française ne veuiile 
les étendre au profit de la liberté. 

Henri Bernard, président du Conseil d'ad
ministration. 

Chanoine Van Drivai, vire-présidenu, 
Paul Champeaux, secrétaire. 
PaulBernard-Bonnière. — Comte de Cau-

laincourt. — Louis Cavrois. — Louis Del-
court. — L'abbé Deunel. Archiprètre. — Fé-
ron-Vrau. — Jonglez De Ligne. — Comte 
de Nicolai. — Sealbert père. — G ustave 
Théry. — Vasselle. — C. Verley, — Ph. 
Vrau*. 

E. Hautcceur, Recteur de l 'Université ca
tholique. 
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LA VIEILLESSE 
DE 

HOSSÏEUR LECOQ 
Par M. F . DU BOISGOBEY 

PREMIERS PARTIS 
M: L E C 0 Q •>• d é r o b e 

I. 

Eh! bien, dit-il en se frottant les mains, 
il y a donc du nouveau à la maison. 

Du nouveau et de l'intéressant, dit le 
chef de la sûreté. Depui» quinze ans que 
j'exerce, je n'ai- rien vu d'aussi extraordi
naire. 

jjX nous venons consulter le père Le
coq? Nous croyons donc qu'il n'est pas trop 
ramolli? 

— Je crois que vous seul êtes de force à 
débrouiller cette affaire. 

— Ma foi! vous avez peut-être raison. 
P.Uit bonhomme vit encore et il se flatte 
d'avoir conservé loutesatugeotte. Et puis... 
aujourd'hui, je suis lucide, comme disent 
\00 somnambules... je suis lucide parce que 
)« s'ils de bonne hui.ieur. 

Asseyez-vous, cher ami, et racontez-moi 
votre petite histoire. 

L'h;:bile agent entama aussitôt un récit j 
tres-détaillé et pourtant très-clair des inci- j 
dents qui avaient mis sur pied, la nuit der- ; 

nière, une grande partie du haut personnel 
de la préfecture. 

Il n'omit rien, il ne confondit rien, il sut 
laisser de coté les circonstances insignifian
tes et mettre en lumière les faits impor
tants. 

Il faut être du métier pour parler ainsi. 
M. Lecoq l'écouta avec une attention sou

tenue, fermant les yeux pour que ses oreil
les fussent moins distraites et s abstenant 
soigneusement d'interrompre. 

A bon narrateur, excellent auditeur. 
— Est-ce tout ? demanda-t-il quand l'his

toire fut finie. 
— Absolument tout. L'homme est au Dé

pôt, la femme est à la Morgue. L'homme n'a 
pas encore dit un mot, et l'autopsie de la 
femme ne nous a rien appris de nouveau, 
si ce n'est qu'elle a été tuée moins de deux 
heures après avoir mangé. 

— Le cas est très-curieux, en effet. C'est 
un vrai logogriphe. 

— Dont vous trouverez le mot, j 'en suis 
sûr. 

— Je n'en sais rien; et, dans tous les cas, 
je ne le tiens pas encore. J'ai bien déjà quel
ques idées... des bases d'induction... des 
points de départ... des pierres d'attente... 
mais rien de plu6. 

— Il y a eette dame de pique. 
— Ccst quelque chose ou ce n'est rien ! 

I. assassin a peut-être voulu tout simple
ment vous dérouter par une mise en scène 
empruntée aux romans judiciaires. Cepen
dant, la dame de pique pourra vous servir 
plus tard... quand la victime sera recon
nue... 

— Oui, la reconnaissance... voilà l'essen
tiel... le corps sera exposé ce soir. 

— Moi, je ne commencerais pas par là. 
— Vraiment? s'écria l'agent très-surpris. 
— Non, je ferais embaumer et je n'expo

serais que plus tard. 
— Alors, par où attaqueriez-vous l'affaire? 
— Je dois vous dire d'abord qu'à mon ap

préciation,l'homme est réellement muet et 
qu'il n'a joué qu'un rôle tout à fait acces
soire. J'incline même à penser qu'il ne sa
vait pas ce qu'il portait. 

— Je suis assez de votre avis, sauf sur le 
dernier point. Il me parait difficiled'admet-
tre que ce gaillard-là n'est pas complice du 
meurtre. 

— Il peut bien être au service de l'assas
sin, et n'être pas son complice. 

Reprenons la scène de l'arrestation. Un 
bourgeois passe, les deux mains dans ses 
poches, rue Corvisart, à trois heures du 
matin par un froid et une neige, à ne pas 
mettre un chien dehors. A quinze pas der
rière lui .vient le porteur du colis. On l'em
poigne. Le bourgeois continue son chemin, 
monte dans une voiture qui l'attendait sur 
le boulevard d'Italie, et la voilure file grand 
train. Tous venez de médire que les ser
gents de ville avaient entendu un bruit de 
roues de ce côté-là. Donc, c'est le bourgeois 
qu'ils auraient dû arrêter. 

— J 'euaipeur . Mais, que voulez-vous, 
on ne pense pas à tout. 

— Ob I ils n'ont rien à se reprocher. Il 
aurait fallu qu'ils fussent sorciers pour de
viner que l'homme aux crochets portait un 
cadavre sur son dos. C'est déjà beaucoup 
quilsaienteu lidee de le conduire au poste. 

Maintenant, j'arrive à mes conclusions. 
L'assassin se proposait évidemment de faire 
disparaître le corps ; par quel procédé ? 
je n'en sais rien, mais il y a apparence 
qu'il comptait le mettre dans une voiture, 
— celle qui l'attendait au bout de la rue 
Corvisart — et l'expédier hors Paris. A la 
barrière, on ne visite qu'à l'entrée et... 

—Pardon, deux objections. Pourquoi n'a-
t-il pas fait stationner la voiture à la porte 
de la maison où le crime a été commis ? 
Evidemment, la femme a été tuée à domi
cile. On n'emballe pas un cadavre sur la 
voie publique. Et puis, pourquoi cette dame 
de pique ? 

— Si ce n'est pas pour donner le change 
en cas d'arrestation du porteur, e'est peut 
être un signe convenu avec un complice 
chargé de recevoir le colis... quelque part... 
à la campagne... dansunchàteau... Ce sont 
de pures conjectures que la suite de l'en
quête démentira peut-être. 

Ouant à la première objection, elle est en
fantine. L'organisteur de l'affaire, qui doit 
être très fort, n'avait garde d'amener son 
véhicule devant l'immeuble où il a opéré. 
Il ne tenait pas, je suppose, à se faire re
marquer des voisins. 

—• Vous.croyez qu'il a mieux aimé tra
verser à pied un ou plusieurs quartiers de 
Paris, suivi d'un homme charriant le corps 
sur son dos ? 

N'oublions pas que cet homme est muet, 
et qu'en ca». d'accident l'assassin était tou
jours assuré de se sauver. C'est justement 
ce qui est arrivé. 

Tenez ! je vais vous reconstituer l'his
toire comme jejla comprends. 

Cet assassin, qui ne me fait pas l'effet 
d'appartenir à la catégorie des escarpes de 
profession, car, selon, toute probabilité, il 
est riche, cet assassin veut tner une fem
me pour des motifs que j'ignore. Nous n'en 
sommes pas encore aux motifs. Il a un 
muet à son service. C'est très utile, un muet 
surtout quand il ne sait lire, ni écrire, ni 
parler par signes. Il l'emmène avec lui en 
allant chez la femme, à une heure où il sa
vait qu'il la trouverait seule, et il le laisse à 
la porte. Lui, il entre, eti! fait son coup, il 
encaisse la morte dans une malle qu'il 
trouve là... Vous m'avez dit que c'était une 
malle de femme... il la charge sur ces épau
les, il sort sans être vu... la maison n'a 
sans doute pas de portier... c'est peut-être 
un de ces petits hôtels qu'on bâtit tout ex
près pour les cocottes qui commencent à so 
lancer... il retrouve son muot.jlui repa>se 
la colis, il fait signe de le suivre, el vous 
savez la suite. 

— Ma foi ! si ce n'est pas vrai, c'est tout 
au moins vraisemblable... votre raisonne
ment est serré comme une intrigue de M. 
Sardou...; mais la question est de savoir 
par où prendre l'affaire. C'est le fil que je 
ne vois pas. . et il n'y a que vous qui puis
siez me le montrer. 

— Vou* le tenez. 
— Comment ça ? 
— Le cil, c'est le muet, parbleu ! 
— Mais puisque je vous dis qu'il ne veut 

pas ou qu'il ne peut pas parler, puisque 
vous-mèm* vous êtes d'avis que nous n'en 
tirerons rien. 

— Pardon t je crois qu'il ne vou* dira 

rien, mais je crois aussi que, sans le vou
loir, il vous apprendra bien 'des, choses. 

— Expliquez-vous, je vou. s «n prie. 
— Je m'explique. Ce muet n'est pas tom

bé de la lune dans les rues de Paris, n'est-
ce pas ? Il vivait quelque part avant d'être 
arrêté. Chez- l'assassin ou ailleu rs, peu im
porte. Quand vous saurez où il ^ 'ivait, vous 
saurez qui il est et qui il fréquente. Il 
faut donc avant tout constater l'identité du 
muet. 

— Bon ! mais ce n'est pas .'commode. 
Nous ne pouvons pas l'exposer à la Mor
gue. Il est aussi vivant que vous et moi. 

— Et c'est bien heureux. S'il était mort, 
je vous conseillerais de renoncer à suivra 
l'affaire. 

— Vous avez donc trouvé un iruc ? 
— Oui, et un bon. Ja le crois, même in

faillible. 
— Mon cher Lecoq, vous nous sauvez la 

vie, et M. le préfet m'a chargé de vous dire 
que si vous vouliez mous aider... 

— De mes avis, tant que vous voudrez, 
interrompit le bonhomme, pour couper 
court aux insinuations de l'agent supé
rieur. 

— Doux questions avant de vous indi
quer mpn moyen. Vous m'avez dit que le 
muet n'avait pas assisté a l'ouverture de 
la malle. Etes-vous sûr qu'il ne sait pas ce 
qu'elle contenait? 

— Je réponds que, s'il le sait, ce n'est 
pas depuis son arrestation qu'il l'a appris. 

— Très bien. Maintenant qu'a-t-on 
trouvé sur lui quand on l'a foeallé au Dé
pôt î 

A suivre. 

lg.se

